
 

ASSJ NATATION VIENNE GLANE - DOSSIER D’INSCRIPTION 2022-2023 

I / Informations générales :  
Personnes à joindre pour tous renseignements : 

ESCRIBA ALVAREZ Maël (Président) :      06 18 07 29 72 

MARCIANO Audrey (Secrétaire) :              06 72 34 07 81 

POISLANE Adélaïde (Trésorière) :         06 89 64 07 14 

MRABET Taha (Entraineur) : uniquement sur le versant sportif   06 43 68 30 61  

 

Les horaires du club : 

Groupe apprentissage de 6/12 ans Groupe Compétiteurs 

Lundi 19h00 à 20h00 Lundi 19h00 à 21h00 

Mercredi 18h00 à 19h00 Mercredi 19h00 à 21h00 

Jeudi  Jeudi 17h30 à 19h00 

Samedi 10h00 à 12h00 Samedi 10h00 à 12h00 

Groupe Adolescents de 12 à 18 ans 
Groupe Perfectionnement et Compétiteurs 

Adultes 

Lundi 19h00 à 20h00 Lundi 20h00 à 21h00 

Mercredi 19h00 à 20h00 Mercredi 19h00 à 21h00 

Samedi 10h00 à 12h00 Jeudi 19h00 à 20h00 

  Samedi 12h15 à 13h45 

 

Le règlement intérieur : 

Ci-dessous vous trouverez le règlement intérieur de l’ASSJ. Ce dernier doit être lu et signé 

par l’ensemble des adhérents et les parents pour les petits nageurs.  
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I/ MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

• Article 1 – Les membres s’engagent à 

respecter et appliquer les Statuts et le 

Règlement Intérieur du Club ASSJ NATATION 

VIENNE GLANE. La qualité de membre se perd 

par : 

- Non-paiement de la cotisation annuelle, 

démission, exclusion. 

• Article 2 – Les membres d’honneur de 

l’année en cours sont les officiels A, B et C de 

l’ASSJ NATATION VIENNE GLANE déclarés 

pendant la saison par l’association à la 

Fédération Française de Natation. 

II/ REGLEMENT MEDICAL 

• Article 3 – Le certificat médical de non 

contre-indication à la pratique de la natation 

n’est plus obligatoire car il est désormais 

remplacé par le « questionnaire santé » du 

document licence. En revanche, il est important 

de le remplir aussi honnêtement que possible. 

Le club déclinera toutes responsabilités en cas 

de dissimulation de problèmes de santé sur le 

questionnaire médical de la FFN.   

• Article 4 – Les adhérents du Club doivent se 

soumettre aux examens préventifs ou de 

contrôles réglementaires y compris les contrôles 

anti-dopage éventuels. 

III/ INTEGRATION AU CLUB ET AFFECTATION 

DES NAGEURS 

• Article 5 – En début d’année, les nageurs du 

Club sont classés par catégorie en fonction de 

leur âge et de leur niveau sportif. Les listes sont 

établies par l’entraîneur. Chaque nageur devra 

respecter ces critères : 

➢ La catégorie compétition jeunes devra 

respecter le calendrier établi par l’entraîneur. 

➢ Le groupe apprentissage peut participer à une  

compétition avec l’accord de l’entraîneur, 

moyennant qu’il remplisse toutes les conditions. 

➢ Tenue de bain obligatoire (bonnet et lunette) 

pendant les entraînements et compétitions. 

IV/ PARTICIPATION AUX COMPETITIONS 

• Article 6 – La participation aux compétitions 

est soumise à l’obtention de la licence FFN. 

Celle-ci ne peut être obtenue qu’après paiement 

de la cotisation, fourniture du certificat médical 

et signature du bordereau ci-joint valant 

acceptation du règlement intérieur. 

• Article 7 – Tout nageur engagé dans une 

compétition est tenu de prévenir ses 

entraîneurs en cas de non-participation et ce, 

dans les meilleurs délais. Sinon le Club se 

réserve le droit de demander aux nageurs 

absents, le remboursement des frais 

d’engagements et forfaits facturés par 

l’organisateur de la compétition. 

V/ STAGES : 

• Article 8 – Les frais de stages internes des 

nageurs du groupe compétition sont pris en 

charge par le Club. Pour les stages à l’extérieur, 

une participation parentale est demandée, elle 

sera la plus modérée possible, la plus grosse 

part, restant à la charge du club. 

• Article 9 – Certains stages peuvent être 

ouverts pour le groupe apprentissage.  

ASSJ NATATION VIENNE GLANE  

REGLEMENT INTERIEUR 
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VI/ DISCIPLINE ET RESPONSABILITE : 

• Article 10 – Tout membre se faisant 

remarquer par l’inobservation du présent 

règlement, par toute conduite ou manquement 

ternissant l’image du Club, pourra entraîner sa 

propre exclusion provisoire ou définitive. 

• Article 11 – La prise en charge des adhérents 

par le Club commence et s’arrête aux heures 

précises des séances d’entraînement ou 

d’apprentissage. Il est demandé aux 

responsables légaux de s’assurer en déposant 

les enfants que l’entraînement a bien lieu. Ils 

doivent vérifier que leurs enfants regagnent les 

vestiaires de la piscine et être présents à la fin 

de la séance pour reprendre en charge le 

mineur dès sa sortie des vestiaires. Le Club 

décline toute responsabilité pour tout incident 

ou accident survenu à un adhérent qui ne s’est 

pas présenté à l’entraîneur ou qui a quitté le 

bassin sans son autorisation. Il en est de même 

dès la sortie des vestiaires et sur la voie 

publique. 

• Article 12 – Tout membre du Club s’engage à 

respecter et à protéger les installations sportives 

qui le reçoivent que ce soit pour les 

entraînements ou lors des compétitions, aussi 

bien à domicile qu’à l’extérieur. Outre les 

sanctions administratives, le Club se réserve le 

droit de se faire rembourser par l’adhérent 

responsable, le montant des dégâts causés par 

celui-ci lors d’une utilisation anormale du 

matériel ou d’une dégradation des installations 

sportives. 

• Article 13 – Chaque nageur du Club doit 

obligatoirement participer au rangement du 

matériel avant et après l’entraînement. 

• Article 14 – L’utilisation des cartes est 

réservée uniquement pour les horaires du Club, 

et pendant les stages et créneaux de mise à 

disposition. Attention de ne pas les oublier pour 

les entraînements, de trop nombreuses 

personnes sont coutumières de ce fait, elles 

peuvent se voir refuser l’accès au bassin. Il est 

interdit de passer par-dessus les portiques,  

prière de demander aux hôtesses, qu’elles vous 

ouvrent le portillon de droite si vous l’oubliez. 

Un mail sera envoyé aux parents si cela se 

reproduit trop souvent.  

VII/ DROIT A L’IMAGE : 

• Article 15 – L’Association peut envisager de 

diffuser sur son site internet, sa page Facebook 

et à la presse : 

➢ Les résultats des compétitions auxquelles 

participe le Club (nom, prénom, temps réalisés). 

➢ Les photographies des adhérents réalisées 

lors des entraînements, compétitions ou 

manifestations sportives, ainsi que sur le 

calendrier de fin d’année 

Les adhérents disposent, à tout moment, d’un 

droit d’accès, de modification, de rectification et 

de suppression des données qui les concernent. 

VIII/ COTISATION ANNUELLE : 

• Article 16 – Chaque année, le Comité 

Directeur détermine le montant de la cotisation 

annuelle qui sera votée lors d’une réunion. Cette 

cotisation ne peut faire l’objet de 

remboursement. Le montant de la cotisation 

peut être réglé en 1, 2 ou 3 chèques. Les 

chèques vacances, bons CAF, bons ANCV et 

Chèq’up, tickets Hyper U sont acceptés. Ils 

peuvent être cumulés. 

• Article 17 – Le Comité Directeur détermine 

une cotisation dégressive pour : 

➢ Les familles inscrivant plusieurs membres de 

leur famille : 10€ pour le 2ème, 20€ pour le 

3ème ainsi de suite. 

➢ Les personnes désirant s’inscrire à partir du 

1er février et 1er avril 

➢ Aucun remboursement de cotisation ne sera 

effectué. 



 

ASSJ NATATION VIENNE GLANE - DOSSIER D’INSCRIPTION 2022-2023 

 

II / Fiche d’inscription : (Merci d’écrire en majuscule) 
a) Cochez votre formule : 
 Natation pour tous (cotisation à 170€ l’année) 

 Nager, Forme, Santé (cotisation à 100€ l’année) 

NOM : _____________________________________________________________________ 

 

PRENOM : __________________________________________________________________ 

 

NE(E) LE : ______ /______ /____________                         A : __________________________ 

 

SEXE :  M   F  

 

ADRESSE : 

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________ 

 
EMAIL : ____________________________________________________________________ 
Pour information l’email est obligatoire pour licencier le nouvel adhérent.  

 

b) Règlement de la cotisation :  

Les familles inscrivant plusieurs membres de leur famille bénéficient d’une remise de 10 € 

par adhérent supplémentaire. Le paiement peut s’effectuer : 

 Par chèque (en une fois) à l’ordre ASSJ NATATION VIENNE GLANE 

Banque N° de chèque Natation 
Nager Forme 

santé 

Cadre réservé au club 

Encaissement Validé 

  170€ 100€ Octobre  

 Par chèque (en trois fois) à l’ordre ASSJ NATATION VIENNE GLANE 

Banque N° de chèque Natation 
Nager Forme 

santé 

Cadre réservé au club 

Encaissement Validé 

  60€ 40€ Octobre  

  55€ 30€ Novembre  

  55€ 30€ Décembre  

 Par espèces (en une fois).  

  Natation 
Nager Forme 

santé 

Cadre réservé au club 

Encaissement Validé 

  170€ 100€ Immédiat  
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III / Informations supplémentaires :  
a) Autorisations parentales 2022/2023 : (uniquement pour les mineurs) 

Je soussigné(e), responsable légal, 
 
NOM - Prénom : _____________________________________________________________ 
ADRESSE : 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
 
 DOMICILE : ________________________________________ 
 
 PORTABLE : ________________________________________ 
 
 PROFESSIONNEL : ___________________________________ 
 
Autorise l’enfant : 
NOM - Prénom : ______________________________________________________________ 
 
NE(E) LE : ______ /______ /____________                    

 

b) Droit à l’image / Autorisation de soin / Autorisation de transport : (pour tous) 

DROIT A L’IMAGE :  Autorise les représentants du club de natation (membre du bureau, 

entraîneurs, accompagnateurs) à utiliser dans les publications du club, les photos ou films 

pris dans le cadre des activités du club. 

AUTORISATION DE SOINS :  Autorise les représentants du club de nation (membre du 
bureau, entraîneurs, accompagnateurs) à faire pratiquer, en cas d’accident tous les soins 
nécessaires, y compris l’hospitalisation, s’il ne peut pas joindre les parents. 
 
AUTORISATION DE TRANSPORT :  Autorise les représentants du club de natation 
(membres du bureau, entraîneurs, accompagnateurs) à transporter mon fils, ma fille, en 
minibus, voiture ou car lors des déplacements en compétition (ce transport est assuré 
majoritairement par les parents des nageurs)  
 

c) Personne à prévenir en cas d’accident pendant la séance : (pour tous) 

NOM Prénom – lien familiale  Téléphone 
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d) Pièces obligatoires pour finaliser l’inscription :  

 Le formulaire de licence rempli (y compris le questionnaire de santé) 

 1 photo d’identité (pour les nouveaux) 

 2 enveloppes timbrées 

 

 Tout dossier incomplet (fiche d’inscription + licence + règlement) entraînera le refus 

de l’accès au bassin 

 

Merci de cocher :  

 

  Je reconnais avoir pris connaissance de toutes les dispositions ci-dessus. 

 

 Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’ASSJ Natation Vienne 

Glane et m’engage à le respecter.  

 

 Je certifie avoir répondu honnêtement au questionnaire médical du formulaire licence. 

 

Date, lieu et signature précédées de la mention « lu et approuvé » 
 

FAIT A _____________________ : 

LE _________________________ : 

          SIGNATURE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


